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©  Dispositif  de  commande  étanche  d'une  pièce  d'horlogerie. 

©  Le  dispositif  de  commande  étanche  d'une  pièce 
d'horlogerie  est  logé  dans  un  boîtier  (20)  et  compor- 
te  une  couronne  (46)  tournant  autour  d'un  tube  (21). 
La  couronne  comporte  une  tête  (10),  une  partie 
centrale  (23)  et  une  jupe  latérale  (12)  faites  d'une 
seule  pièce.  La  paroi  interne  (11)  de  la  jupe  présente 
une  surface  cylindrique  sur  toute  sa  hauteur. 

Une  garniture  d'étanchéité  (13)  ayant  la  forme 
d'un  bandage  annulaire  entourant  le  tube  présente 
sur  sa  partie  interne  une  saillie  annulaire  (16)  coopé- 
rant  avec  une  saignée  annulaire  (15)  pratiquée  dans 
le  tube.  La  partie  externe  dudit  bandage  est  confor- 
mée  de  telle  façon  que,  quelle  que  soit  la  position 
axiale  de  la  couronne  (46),  le  bord  inférieur  (24) 
présenté  par  la  paroi  interne  de  la  jupe  soit  toujours 

^"  en  contact  avec  ladite  partie  externe  du  bandage. 
^   Le  dispositif  permet  de  corriger  les  données 
^>  qu'affiche  la  pièce  d'horlogerie  en  présentant  une 
IX  excellente  fiabilité  quant  à  i'étanchéité  qu'elle  assu- 
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DISPOSITIF  DE  COMMANDE  ETANCHE  D'UNE  PIECE  D'HORLOGERIE 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  de  commande  étanche  d'une  pièce  d'horlogerie 
logé  dans  un  boîtier  comportant  une  couronne  tour- 
nant  autour  d'un  tube  faisant  saillie  du  boîtier, 
ladite  couronne  comprenant  une  tête  faite  d'une 
pièce,  d'une  part  avec  une  partie  centrale  cylindri- 
que  fixée  à  une  tige  susceptible  d'occuper  au 
moins  deux  positions  axiales,  l'une  neutre  enfon- 
cée,  l'autre  active  tirée,  et  d'autre  part  avec  une 
jupe  latérale  concentrique  à  ladite  partie  centrale  et 
espacée  de  celle-ci  vers  l'extérieur  de  manière  à 
laisser  un  logement  annulaire  entre  ladite  partie 
centrale  et  la  paroi  interne  que  présente  la  jupe, 
ladite  paroi  interne  présentant  une  surface  cylindri- 
que  dont  le  diamètre  est  constant  sur  toute  sa 
hauteur,  ledit  logement  annulaire  étant  conformé 
pour  recevoir  le  tube  et  une  garniture  d'étanchéité 
comprimée  entre  ledit  tube  et  ladite  paroi  interne. 

Un  dispositif  de  commande  d'une  pièce  d'hor- 
logerie,  que  ce  soit  pour  son  remontage  et/ou 
simplement  pour  sa  mise  à  l'heure,  utilise  très 
fréquemment  une  couronne  pouvant  prendre  au 
moins  deux  positions  axiales  et  pouvant  également 
être  entraînée  en  rotation  manuellement.  Si  l'inté- 
rieur  de  la  pièce  d'horlogerie  doit  être  étanche  à  un 
environnement  extérieur  composé  de  poussières  et 
d'eau,  des  mesures  particulières  doivent  être  pri- 
ses  pour  assurer  I  'étanchéité  de  cette  couronne 
dans  quelques  positions  qu'elle  se  trouve,  ainsi 
que  pendant  sa  rotation. 

La  figure  1  présente  une  solution  connue  au 
problème  posé,  construction  utilisée  de  longue 
date  par  le  déposant  du  présent  document.  Dans 
cette  figure,  un  tube  ou  pendant  4  est  chassé  dans 
une  carrure  de  boîte  5.  La  couronne  coopérant 
avec  ce  tube  comporte  une  tête  1  faite  d'une  pièce 
avec  une  partie  centrale  cylindrique  9  destinée  à 
recevoir  une  tige  (non  représentée)  dans  le  trou 
taraudé  7  et  avec  une  jupe  8.  La  paroi  intérieure  de 
cette  jupe  comporte  un  premier  logement  annulaire 
2  de  diamètre  légèrement  supérieur  au  diamètre 
extérieur  du  tube  et  un  second  logement  annulaire 
3,  de  plus  grand  diamètre,  destiné  à  recevoir  une 
garniture  d'étanchéité  40.  Le  bas  du  second  loge- 
ment  3  est  obturé  par  une  bague  6,  sertie  ou 
chassée.qui  a  pour  fonction  de  maintenir  en  place 
la  garniture  40  quand  la  couronne  se  déplace  axia- 
lement  le  long  du  tube. 

La  construction  de  la  figure  1  présente  au 
moins  deux  inconvénients  importants.  Le  premier 
inconvénient  de  cette  construction  est  la  nécessité 
de  devoir  changer  toute  la  couronne  lors  de  répara- 
tions  ne  nécessitant  que  le  changement  de  la  seule 
garniture,  car,  du  fait  de  la  présence  de  la  bague  6, 
le  remplacement  de  la  garniture  seule  est  quasi 

impossible.  Si  cette  couronne  est  en  or,  comme 
cela  est  souvent  le  cas,  on  comprendra  que  la  jeter 
constitue  une  perte  sensible.  Le  second  inconvé- 
nient  présenté  par  la  construction  de  la  figure  1 

5  réside  dans  la  relative  complexité  de  fabrication  de 
la  couronne  et  de  la  paroi  interne  de  sa  jupe  qui 
présente  deux  diamètres  2  et  3  différents,  ce  qui 
oblige  de  faire  appel  à  des  fabricants  spécialisés. 

On  a  déjà  tenté  de  remédier  aux  inconvénients 
10  cités  ci-dessus.  Le  document  CH-A-610  467  mon- 

tre  en  effet  une  figure  où  la  jupe  de  la  couronne 
présente  une  paroi  interne  dont  le  diamètre  est 
constant  sur  toute  sa  hauteur,  ce  qui  permet  de 
simplifier  la  fabrication  de  la  couronne,  et  où  une 

15  garniture  est  placée  dans  un  logement  pratiqué 
dans  le  tube,  ce  qui  permet  l'échange  relativement 
aisé  de  cette  garniture.  Cependant  ce  document 
présente  un  inconvénient  dû  au  fait  que  la  jupe 
peut  se  salir  et  user  ainsi  prématurément  la  garni- 

20  ture.  En  effet,  par  l'interstice  qui  sépare  la  jupe  du 
tube,  des  matières  indésirables  (poussières,  sale- 
tés,  liquides)  peuvent  souiller  toute  la  partie  de  la 
jupe  se  situant  en-dessous  de  la  garniture  de  sorte, 
lorsque  la  couronne  revient  à  sa  position  de  repos, 

25  la  garniture  entre  en  contact  avec  ces  matières 
indésirables  déposées  sur  la  jupe.  Comme  ces 
matières  sont  souvent  abrasives,  le  joint  s'abîme 
en  raclant  la  jupe  et  perd  assez  rapidement  sa 
fonction  première  qui  est  d'assurer  l'étanchéité  de 

30  la  couronne. 
Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  la  présente 

invention  propose  un  dispositif  de  commande  étan- 
che  obéissant  à  la  définition  générique  donnée  au 
début  de  la  présente  description  et  caractérisé  par 

35  le  fait  que  la  garniture  présente  la  forme  d'un 
bandage  annulaire,  la  partie  interne  du  bandage 
présentant  au  moins  une  saillie  annulaire  destinée 
à  pénétrer  dans  une  saignée  annulaire  que  présen- 
te  le  tube,  et  la  partie  externe  du  bandage  étant 

40  conformée  de  telle  façon  que,  quelle  que  soit  la 
position  axiale  de  la  tige,  le  bord  inférieur  présenté 
par  la  paroi  interne  de  la  jupe  soit  toujours  en 
contact  avec  ladite  partie  externe  du  bandage. 

L'invention  sera  comprise  maintenant  à  l'aide 
45  de  la  description  qui  suit,  donnée  à  titre  d'exemple 

et  illustrée  au  moyen  du  dessin  dans  lequel  : 
-  la  figure  1  est  une  coupe  d'un  dispositif  de 

commande  selon  l'art  antérieur  discuté  ci-dessus, 
-  la  figure  2  est  une  coupe  d'un  dispositif  de 

50  commande  d'une  pièce  d'horlogerie  selon  l'inven- 
tion,  représenté  dans  une  première  position  pous- 
sée  de  repos, 

-  la  figure  3  est  une  coupe  semblable  à  celle 
montrée  en  figure  2,  où  le  dispositif  se  trouve  dans 
une  deuxième  position  tirée  de  travail, 
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-  la  figure  4  est  une  coupe  semblable  a  celle 
nontrée  en  figure  2,  où  le  dispositif  se  trouve  dans 
jne  troisième  position  tirée  de  travail  et, 

-  la  figure  5  est  un  agrandissement  d'une  por- 
tion  de  la  figure  4  montrant  une  garniture  d'étan- 
chéité  réalisée  de  façon  différente  de  celle  présen- 
tée  aux  figures  2  à  4. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  2,  3  et  4,  le 
dispositif  de  commande  étanche  de  la  pièce  d'hor- 
logerie  est  logé  dans  un  boîtier  20  qui  peut  être  la 
carrure  de  ce  boîtier.  Le  dispositif  comporte  une 
couronne  46  comprenant  une  tête  10  faite  d'une 
pièce,  d'une  part  avec  une  partie  centrale  cylindri- 
que  23  fixée  à  une  tige  22  et  d'autre  part  avec  une 
iupe  latérale  1  2  concentrique  à  ladite  partie  centra- 
le  23  et  espacée  de  celle-ci  vers  l'extérieur  de 
manière  à  laisser  un  logement  annulaire  28  entre 
ladite  partie  centrale  23  et  la  paroi  interne  1  1  que 
présente  la  jupe  12.  La  couronne  46  est  suscepti- 
ble  de  tourner  autour  d'un  tube  21  faisant  saillie  du 
boîtier  20  et  chassé  dans  ce  dernier.  La  paroi 
interne  11  de  la  jupe  12  présente  une  surface 
cylindrique  dont  le  diamètre  est  constant  sur  toute 
la  hauteur  de  cette  paroi.  Le  logement  annulaire  28 
est  arrangé  pour  recevoir  le  tube  21  et  une  garnitu- 
re  d'étanchéité  13  comprimée  entre  le  tube  21  et  la 
paroi  11. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  2  à  4,  et 
selon  une  caractéristique  essentielle  à  l'invention, 
la  garniture  13  présente  la  forme  d'un  bandage 
annulaire,  la  partie  interne  de  ce  bandage  présen- 
tant  au  moins  une  saillie  annulaire  16  qui  pénètre 
dans  une  saignée  annulaire  15  présentée  par  le 
tube  21.  Ainsi,  on  comprend  que  la  garniture  13  est 
maintenue  en  place,  quels  que  soient  les  mouve- 
ments  axiaux  de  la  couronne,  par  la  coopération  de 
ces  saillie  et  saignée.  Une  caractéristique  non 
moins  essentielle  de  l'invention  consiste  à  confor- 
mer  la  partie  externe  17  du  bandage  13  de  telle 
façon  que,  quelle  que  soit  la  position  axiale  de  la 
tige  22,  le  bord  inférieur  24  présenté  par  le  jupe  12 
soit  toujours  en  contact  avec  ladite  partie  externe 
du  bandage. 

Ces  caractéristiques  sont  bien  visibles  dans  les 
trois  positions  axiales  que  peut  prendre  la  couron- 
ne,  positions  représentées  respectivement  en  figu- 
res  2,  3  et  4.  La  figure  2  est  la  position  neutre, 
enfoncée,  celle  pour  laquelle  aucune  correction 
d'affichage  n'est  possible.  S'il  s'agit  d'une  pièce 
mécanique,  cette  position  pourrait  être  celle  du 
remontage.  Ici,  on  voit  que  le  bord  inférieur  24  de 
la  jupe  est  en  contact  avec  la  partie  externe  1  7  du 
bandage  qui  se  trouve  au  bas  de  celui-ci.  La  figure 
3  est  la  première  position  tirée  de  la  couronne, 
celle  pour  laquelle  il  est  possible  de  corriger  l'heu- 
re  de  la  pièce  d'horlogerie  (ou  la  date  selon  le 
calibre  et  dans  ce  cas,  la  couronne  pourra  être 
mise  dans  une  seconde  position  tirée).  La  figure  3 

montre  que  dans  cette  position,  le  bord  intérieur  ^$ 
de  la  jupe  est  en  contact  avec  la  partie  externe  1  7 
du  bandage  qui  se  trouve  au  milieu  de  celui-ci.  La 
figure  4  est  la  seconde  position  tirée  de  la  couron- 

5  ne,  celle  pour  laquelle  il  est  possible  par  exemple 
de  corriger  l'heure  de  la  pièce  d'horlogerie,  cette 
pièce  comportant  également  un  affichage  de  la 
date.  La  figure  4  montre  que,  dans  cette  position, 
le  bord  inférieur  24  de  la  jupe  est  en  contact  avec 

w  la  partie  externe  17  du  bandage  qui  se  trouve  au 
haut  de  celui-ci. 

Ainsi  des  explications  qui  précèdent,  le  bord 
inférieur  24  de  la  jupe  est  continuellement  en 
contact  avec  la  garniture  13  quelle  que  soit  la 

75  position  axiale  de  la  couronne  et  de  ce  fait,  il  est 
clair  que  la  paroi  interne  11  de  la  jupe  reste  propre 
et  ne  peut  pas  être  salie  par  des  agents  extérieurs 
à  la  pièce  d'horlogerie,  ce  qui  confère  à  la  garnitu- 
re  une  durée  de  vie  nettement  augmentée. 

20  Comme  cela  apparaît  au  dessin,  un  mode  de 
réalisation  préférentiel  consiste  à  donner  à  la  partie 
externe  17  du  bandage  13  la  forme  d'un  cylindre 
dont  la  hauteur  est  sensiblement  égale  à  la  hauteur 
de  la  paroi  interne  cylindrique  11  de  la  jupe  12. 

25  Dans  ce  cas,  on  préférera  également  ménager  un 
jeu  14  entre  la  saillie  16  présentée  par  la  garniture 
et  le  fond  de  la  saignée  annulaire  15  pratiquée  sur 
le  tube  21  ,  ce  jeu  donnant  à  la  garniture  plus  de 
souplesse  et  lui  permettant  en  quelque  sorte  de 

30  "respirer". 
En  fait,  le  jeu  14  assure  deux  zones  de  pres- 

sion  plus  marquées  entre  la  garniture  et  la  paroi 
interne  de  la  jupe,  soit  une  première  zone  de 
pression  située  vers  le  haut  du  tube  et  une  secon- 

35  de  zone  de  pression  située  vers  le  bas  du  tube,  la 
première  zone  ayant  pour  but  premier  l'étanchéité 
proprement  dite  et  la  seconde  zone  ayant  pour  but 
premier  de  maintenir  la  jupe  exempte  de  toutes 
salissures. 

40  Le  jeu  dont  il  a  été  question  au  paragraphe  ci- 
dessus  pourrait  être  supprimé,  si  l'on  adopte  le 
mode  d'exécution  particulier  montré  en  figure  5. 
Cette  figure,  qui  est  un  agrandissement  d'une  par- 
tie  de  la  figure  4,  montre  que  le  bandage  13,  (s'il 

45  présente  toujours  une  partie  externe  ayant  la  forme 
générale  d'un  cylindre  dont  la  hauteur  est  sensible- 
ment  également  à  la  hauteur  de  la  paroi  cylindri- 
que  de  la  jupe)  présente  une  gorge  31  ,  de  faible 
profondeur,  située  sensiblement  en  regard  de  la 

50  saillie  annulaire  16.  On  retrouve  donc,  ici  aussi,  les 
deux  zones  de  pression  dont  il  été  question  ci- 
dessus. 

Qu'on  choisisse  l'une  ou  l'autre  solution  (jeu  14 
ou  gorge  31),  on  comprendra  qu'entre  les  deux 

55  zones  de  pression  existe  une  zone  de  relâchement 
qui  contribue  à  éviter  que  la  garniture  ne  colle  trop 
fortement  contre  la  paroi  interne  de  la  jupe. 

Les  figures  2  à  4  montrent  encore  qu'un  chan- 

3 
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frein  27  est  pratiqué  dans  un  prolongement  45  de 
la  jupe  12,  prolongement  situé  au-delà  du  bord 
inférieur  24  de  la  paroi  cylindrique  11  de  la  jupe. 
Ce  chanfrein  a  évidemment  pour  le  but  de  ne  pas 
abîmer  la  garniture  13  par  une  arête  qui  pourrait 
être  coupante. 

Le  tube  21  comporte  un  collet  19  qui  a  pour 
but  de  positionner  exactement  le  tube  par  rapport 
au  boîtier  20.  Dans  les  figures,  on  voit  que  le 
diamètre  du  collet  est  légèrement  inférieur  au  dia- 
mètre  la  paroi  interne  cylindrique  11  de  la  jupe  12 
et  que  le  bandage  1  3  s'étend  de  la  face  supérieure 
du  collet  19  au  bord  supérieur  18  du  tube  21.  Cette 
disposition  permet  une  meilleure  assise  du  banda- 
ge  sur  le  tube. 

Dans  la  construction  qui  vient  d'être  décrite,  on 
s'aperçoit  que  la  couronne  46  est  facile  à  fabriquer, 
car  elle  ne  présente  à  l'intérieur  qu'une  paroi  lisse 
et  cylindrique.  Les  difficultés  de  fabrication  sont  ici 
reportées  sur  le  tube  21,  difficultés  qui  en  réalité 
ne  le  sont  pas,  puisqu'il  s'agit  là  d'un  simple  décol- 
letage  extérieur  rencontré  couramment  en  mécani- 
que  d'usinage. 

Selon  les  figures  2  à  5,  on  voit  que  la  saillie 
annulaire  16  de  la  garniture  13  se  trouve  au  milieu 
de  cette  garniture,  de  sorte  que  ladite  garniture 
présente  une  symétrie  par  rapport  à  un  plan  per- 
pendiculaire  au  plan  des  figures  et  passant  au 
milieu  de  la  saillie.  Cette  disposition  est  avantageu- 
se  car  celle  permet  de  monter  la  garniture  sur  le 
tube  sans  se  soucier  du  sens  de  montage. 

Les  figures  3,  4  et  5  montrent  que  la  garniture 
13  est  découverte  quand  le  dispositif  est  en  posi- 
tion  tirée  rendant  ainsi  le  joint  visible  au  porteur  de 
la  pièce  d'horlogerie.  Cette  particularité,  qui  a  tou- 
jours  été  ressentie  comme  un  inconvénient,  est 
mise  à  profit  ici  pour  indiquer  à  l'utilisateur  que  la 
couronne  se  trouve  dans  une  position  anormale  où 
des  corrections  d'heure  ou  de  date  pourraient  être 
réalisées  intempestivement,  incitant  ainsi  l'utilisa- 
teur  à  repousser  la  couronne  en  position  neutre. 
Cette  position  anormale  pourrait  être  rendue  plus 
visible  encore  en  colorant  la  garniture  d'une  cou- 
leur  voyante  (rouge  ou  jaune,  par  exemple). 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  étanche  d'une  pièce 
d'horlogerie  logé  dans  un  boîtier  (20)  compor- 
tant  une  couronne  (46)  tournant  autour  d'un 
tube  (21)  faisant  saillie  du  boîtier,  ladite  cou- 
ronne  comprenant  une  tête  (10)  faite  d'une 
pièce,  d'une  part  avec  une  partie  centrale  cy- 
lindrique  (23)  fixée  à  une  tige  (22)  susceptible 
d'occuper  au  moins  deux  positions  axiales, 
l'une  neutre  enfoncée,  l'autre  active  tirée,  et 
d'autre  part,  avec  une  jupe  latérale  (12) 

concentrique  à  ladite  partie  centrale  et  espa- 
cée  de  celle-ci  vers  l'extérieur  de  manière  à 
laisser  un  logement  annulaire  (28)  entre  ladite 
partie  centrale  et  la  paroi  interne  (11)  que 

5  présente  la  jupe,  ladite  paroi  interne  présentant 
une  surface  cylindrique  dont  le  diamètre  est 
•constant  sur  toute  sa  hauteur,  ledit  logement 
annulaire  étant  conformé  pour  recevoir  le  tube 
et  une  garniture  d'étanchéité  (13)  comprimée 

70  entre  ledit  tube  et  ladite  paroi  interne,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  garniture  présente  la 
forme  d'un  bandage  annulaire,  la  partie  interne 
du  bandage  présentant  au  moins  une  saillie 
annulaire  (16)  destiné  à  pénétrer  dans  une 

75  saignée  annulaire  (15)  que  présente  le  tube,  et 
la  partie  externe  (1  7)  du  bandage  étant  confor- 
mée  de  telle  façon  que,  quelle  que  soit  la 
position  axiale  de  la  tige,  le  bord  inférieur  (24) 
présenté  par  la  paroi  interne  de  la  jupe  soit 

20  toujours  en  contact  avec  ladite  partie  externe 
du  bandage. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'un  chanfrein  (27)  est  pratiqué 

25  dans  un  prolongement  (45)  de  la  jupe  situé  au- 
delà  du  bord  inférieur  de  sa  paroi  interne  cylin- 
drique. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
30  par  le  fait  que  la  partie  externe  (17)  du  banda- 

ge  (13)  présente  la  forme  d'un  cylindre  dont  la 
hauteur  est  sensiblement  "égale  à  la  hauteur  de 
la  paroi  interne  cylindrique  (11)  de  la  jupe  (12). 

35  4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'un  jeu  (14)  est  ménagé  entre  la 
saillie  (16)  présentée  par  la  partie  interne  du 
bandage  et  le  fond  de  la  saignée  (15)  annulaire 
présentée  par  le  tube  (21  ). 

40 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  partie  externe  (17)  du  banda- 
ge  (13)  présente  la  forme  générale  d'un  cylin- 
dre  dont  la  hauteur  est  sensiblement  égale  à  la 

45  hauteur  de  la  paroi  interne  cylindrique  (11)  de 
la  jupe  (12),  une  gorge  annulaire  (31)  de  faible 
profondeur  étant  pratiquée  dans  ce  cylindre 
sensiblement  en  regard  de  la  saillie  annulaire 
(16)  présentée  par  la  partie  interne  du  banda- 

50  ge. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  tube  (21)  comporte  un  collet 
(19)  pour  positionner  ledit  tube  par  rapport  au 

55  boîtier  (20),  ledit  collet  présentant  un  diamètre 
légèrement  inférieur  au  diamètre  de  la  paroi 
interne  cylindrique  (11)  de  la  jupe  (12)  et  que 
le  bandage  (13)  s'étend  de  la  face  supérieure 

4 
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présentée  par  ledit  collet  au  bord  supérieur 
(1  8)  présenté  par  ledit  tube. 

T.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  garniture  d'étanchéité  (13)  est  5 
symétrique  par  rapport  à  un  plan  passant  par 
le  milieu  de  la  saillie  annulaire  (16). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  garniture  d'étanchéité  (13)  est  10 
visible  quand  la  tige  se  trouve  dans  la  position 
active  tirée. 
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